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LISTE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 SEPTEMBRE 2023 

COMMUNE DE SAINT PATERNE – LE CHEVAIN 

 

L’an deux mil vingt-trois, le onze septembre à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni 
à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Joël TOUCHARD, Maire. 

 

Etaient présents : Messieurs TOUCHARD Joël, POUTREL Philippe, LEBLANC Bruno, 

MICHALECZEK Boris, JUGAN Eric, VAUTIER Nicolas, BENOIT Gérard et DAHL Patrick.  

Mesdames VIEL Annette, KERIO Danielle, COSSON Marie-Françoise, JEAN Thérèse, BEAL 

Isabelle, HARDY Cécile, THOMAS Sylvie et RAUX Karine. 

Absents excusés : M. DENYS Stéphane (donne pouvoir à Mme. VIEL), M. DE BAGLION 

Gilles (donne pouvoir à M. POUTREL) et Mme. FOULON.  

Absents : M. Alain ROUX, Mme. Flora ROUX, M. Patrick VINOT et Mme. Sylvie TOULIS. 

 

Secrétaire de séance : Philippe POUTREL.  

 

Convocation : 04/09/2023 

Ordre du jour : 

1. Présentation des enjeux GEMAPI 

2. Approbation du procès-verbal du 3 juillet 2023 

3. Approbation de la nouvelle nomenclature comptable M57 à compter du 1er janvier 2024 

4. Approbation du financement de la classe ULIS  

5. Groupement de commandes Commune – CCAS pour la passation des nouveaux contrats 

d’assurances  
6. Tarif d’occupation du domaine public pour l’installation d’un distributeur automatique de 

pizzas 

7. Proposition de rachat d’une part d’action de la société Logissia 

8. Approbation des rapports annuels sur l’eau et l’assainissement de la Communauté 

Urbaine d’Alençon 

9. Décisions du Maire  

10. Questions et informations diverses 

11. Installation de l’antenne relais 

 

❖ PRESENTATION DES ENJEUX GEMAPI  

 

M. TOUCHARD propose d’ajouter un élément à l’ordre du jour : l’approbation de l’implantation d’une 
antenne radiotéléphonique mobile sur le territoire de la Commune. Le Conseil Municipal vote à 

l’unanimité.  

 

En exercice 23 

Présents 16 

Pouvoirs 2 

Votants 18 
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❖ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 3 JUILLET 2023 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, approuve à l’unanimité le procès-verbal du 3 juillet 

2023. 

 

❖ DELIBERATION N°2023-048 - APPROBATION DE LA NOUVELLE NOMENCLATURE 

BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 A PARTIR DE 2024 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

➢ MET EN PLACE la nomenclature budgétaire et comptable M57 développée à compter du 1er 
janvier 2024 en lieu et place de la nomenclature M14 ; 

➢ PRESENTE le vote des documents budgétaires par nature ; 

➢ VOTE le budget par chapitre en fonctionnement et par opération en investissement ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la fongibilité des crédits de chapitre à chapitre (sauf 
chapitre relatif aux dépenses de personnel) ou d’opération à opération, et ce, dans la limite de 
7.5% des dépenses réelles de chacune des sections. 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la fongibilité des crédits de chapitre à chapitre (sauf 
chapitre relatif aux dépenses de personnel) ou d’opération à opération, et ce, dans la limite de 
7.5% des dépenses réelles de chacune des sections. 

 

❖ DELIBERATION N°2023-049 - APPROBATION DU FINANCEMENT DE LA CLASSE ULIS 

 

 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

➢ REGLE le montant de 350€ par élève scolarisé à Fresnay sur Sarthe, soit la somme de 1 050€ ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier.   

 

❖ DELIBERATION N°2023-050 - APPROBATION DU GROUPEMENT DE COMMANDES COMMUNE 

– CCAS POUR LA PASSATION DES NOUVEAUX CONTRATS D’ASSURANCE 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

➢ APPROUVE le projet de convention constitutive d’un groupement de commandes entre la 

commune et le C.C.A.S pour la passation de deux contrats d’assurances : « Responsabilité 

statutaire » et « Responsabilité générale, responsabilité dommages aux biens, responsabilité 

flotte automobile, responsabilité atteinte à l’environnement et responsabilité protection 
juridique ». 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de groupement de 

commandes ainsi que les différents contrats d’assurances issus des deux consultations 
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❖ DELIBERATION N°2023-051 - TARIF D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR 
L’INSTALLATION D’UN DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE DE PIZZAS 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité (4 abstentions) :  
 

➢ APPROUVE le nouveau tarif spécifique d’occupation du domaine public pour l’installation d’un 
distributeur automatique de pizzas ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.  

 

 

 

❖ DELIBERATION N°2023-052 - APPROBATION DE LA VENTE D’UNE PART D’ACTION DE LA 

SOCIETE LOGISSIA 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

➢ APPROUVE le principe de la vente de la part à Action Logement Immobilier ;  

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.  

 

 

❖ DELIBERATION N°2023-053 - DECISIONS DU MAIRE  

 

 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

 

➢ APPROUVE les décisions du Maire.  

 

 

❖ DELIBERATION N°2023-054 - IMPLANTATION D’UNE ANTENNE RADIOTELEPHONIQUE 

MOBILE   

 

 Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité (4 abstentions) : 

 

➢ APPROUVE l’installation d’une antenne radiotéléphonique sur la parcelle ZB 19 pour un loyer 
annuel d’un montant de 3 000€ ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.  

 

 

❖ DELIBERATION N°2023-055 - RAPPORTS ANNUELS SUR L’EAU DE LA COMMUNAUTE URBAINE 

D’ALENCON 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, n’a pas adopté (0 pour, 17 abstentions et 1 contre) la 

proposition d’émettre un avis favorable sur les rapports. 
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Le prochain Conseil Municipal aura lieu le 2 octobre 2023. 

 

 

 

****************************************************** 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h07. 
 

****************************************************** 

 

 

 

 

 

 


